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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-1479 du 30 décembre 2008 pris pour l’application de l’article 199 duovicies du
code général des impôts relatif à la réduction d’impôt sur le revenu pour dépenses de
travaux de conservation ou de restauration d’objets mobiliers classés au titre des
monuments historiques

NOR : ECEL0827909D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, de la ministre de la culture et de la

communication et du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, 
Vu le code général des impôts, notamment son article 199 duovicies et l’annexe III à ce code ; 
Vu le code du patrimoine, notamment son article L. 622-7 ; 
Vu la loi no 2007-1824 de finances rectificative pour 2007 du 25 décembre 2007, notamment le I de son

article 23,

Décrète :

Art. 1er. − La section III du chapitre Ier du titre Ier de la première partie du livre Ier de l’annexe III au code
général des impôts est complétée par un article 46 AZB ainsi rédigé :

« Art. 46 AZB. − La condition d’exposition au public prévue au 2o du II de l’article 199 duovicies du code
général des impôts est satisfaite :

1o Lorsque l’objet est exposé au public dans un immeuble ouvert à la visite dans les conditions prévues à
l’article 41 I.

La condition d’exposition au public est réputée être réalisée même lorsque l’objet n’est pas exposé de
manière continue jusqu’au terme de la période minimale de cinq années mentionnée au 2o du II de l’article 199
duovicies susmentionné, dès lors que les restrictions à l’exposition au public sont prescrites par les services de
l’Etat chargés des monuments historiques ;

2o Lorsqu’il est confié, en vue de son exposition au public, à l’un des organismes suivants :
a. Un musée auquel a été attribuée l’appellation “musée de France” prévue à l’article L. 441-1 du code du

patrimoine ou un musée d’une collectivité territoriale ;
b. La Bibliothèque nationale de France ou une autre bibliothèque de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou

d’une autre personne publique ;
c. Un service d’archives de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou d’une autre personne publique.
La condition d’exposition au public est réputée être réalisée même lorsque l’organisme mentionné aux a à c

n’expose pas l’objet qui lui est confié de manière continue, dès lors que l’objet demeure confié à cet organisme
jusqu’au terme de la période minimale de cinq années ;

3o Lorsqu’il est confié, en vue de son exposition au public, à une personne publique ou privée occupant le
domaine public maritime, fluvial, ferroviaire ou aéronautique, ayant conclu à cet effet une convention avec le
propriétaire de l’objet et les services de l’Etat chargés des monuments historiques.

Cette convention prévoit les conditions et les modalités pratiques de l’exposition au public de l’objet,
notamment en fonction de sa nature, de sa destination et des contraintes liées à sa conservation. Elle peut
prévoir que la personne dépositaire de l’objet n’exposera pas ce dernier de manière continue, dès lors que
l’objet demeure confié à cette personne jusqu’au terme de la période minimale de cinq années. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, la ministre de la culture et de la
communication et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2008.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

La ministre de la culture
et de la communication,

CHRISTINE ALBANEL

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


